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PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL

Portant précision de la loi du 19 décembre 2020 relative à la mise en œuvre de mesures restrictives en 

matière financière

***

I. EXPOSE DES MOTIFS

La lutte contre le financement du terrorisme, la prévention de la prolifération des armes de destruction 

massive (ci-après la « prolifération ») et du financement de celle-ci ou encore la prévention de et la lutte 

contre les violations des règles de droit international sont parmi les motifs qui servent de base à 

l’élaboration et l’application des régimes de mesures restrictives adoptés par résolutions du Conseil de 

sécurité des Nations Unies ou par actes de l’Union européenne. Les objectifs y visés déterminent quelles 

mesures devront être utilisées dans une situation donnée.

Parmi les mesures restrictives utilisées fréquemment, figurent des mesures de nature financière, dont 

principalement, le gel des fonds et des ressources économiques des personnes et entités ciblées. Les 

autres mesures de nature financière applicables à destination des pays, personnes physiques ou 

morales, entités ou groupes visés par des mesures restrictives sont, entre autres : les restrictions aux 

financements, les restrictions aux investissements directs, l’interdiction de prestations de services 

financiers, les restrictions relatives aux transactions bancaires ou le contrôle de celles-ci ou encore la 

désignation d’une ou plusieurs banques.

Le Luxembourg distingue entre :

- Les sanctions financières adoptées par l’Organisation des Nations Unies : Il s’agit de mesures 
restrictives adoptées par le Conseil de sécurité des Nations Unies (« CSNU ») au titre du chapitre 
VII de la Charte des Nations Unies que les pays doivent transposer en droit interne et appliquer. 
Dans la mesure où le domaine d’actions relève de la compétence de l’Union européenne, la 
transposition des résolutions CSNU par l’Union européenne peut se substituer à la nécessité 
d’une transposition nationale.

- Les sanctions financières adoptées au niveau européen : Elles sont un outil de la politique 
étrangère et de sécurité commune (‘PESC’) et prennent la forme d’une décision PESC de l’Union 
européenne. Lorsque ces décisions engagent une action dans les domaines de compétence de 
l’Union européenne, elles sont mises en œuvre par un règlement (UE) du Conseil ou de la 
Commission. Les règlements (UE) sont directement applicables au Luxembourg et ne nécessitent 
pas de transposition en droit national. Ils entrent en principe en vigueur le jour suivant celui de 
leur publication au Journal officiel de l’Union européenne. Pour ce qui est des mesures mettant 
en œuvre des résolutions du CSNU, les instruments juridiques de l’UE devront se conformer 
rigoureusement à ces résolutions. 

- Les sanctions financières adoptées au niveau national conformément aux articles 4, paragraphe 
(1) et 5 de la loi du 19 décembre 2020.

Il convient de souligner qu’une mise en œuvre des sanctions financières conforme aux règles 

internationales, européennes et nationales promeut, renforce et garantit la bonne réputation du pays 
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au sein de la communauté internationale et de la communauté européenne. Réputation qui, par 

ailleurs, s’avère essentielle pour toute croissance économique durable. 

Le présent projet de Règlement grand-ducal vise donc à préciser l’application sans délai et sans

notification préalable des mesures restrictives en matière financière et des mesures restrictives de gel 

dans le cadre de la loi du 19 décembre 2020 relative à la mise en œuvre de mesures restrictives en 

matière financière.

Cette précision ciblée n’introduit pas d’exigences nouvelles. Elle apporte des précisions utiles à la loi du 

19 décembre 2020 relative à la mise en œuvre de mesures restrictives en matière financière.

Enfin, le règlement grand-ducal du 29 octobre 2010 est abrogé car le comité de suivi est désormais 

établi par la loi du 20 juillet 2022.

***

II. TEXTE DU PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu l’article 36 de la Constitution ;

Vu la loi modifiée du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre le blanchiment et contre le 

financement du terrorisme et notamment son article 3-3 ; 

L’avis de la Chambre de Commerce ayant été demandé ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, alinéa 3, de la loi du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil d’État et 

considérant qu’il y a urgence ;

Sur le rapport de Notre Ministre des Finances, et après délibération du Gouvernement en Conseil ;

Arrêtons :

Art. 1er. L’exécution des mesures restrictives prévues par la loi du 19 décembre 2020 relative à la mise 

en œuvre de mesures restrictives en matière financière (« loi du 19 décembre 2020 ») par les personnes 

physiques et morales obligées de les appliquer se fait :

(I) Sans délai ;
(II) Sans notification préalable.

Art. 2. Les personnes physiques et morales qui sont tenues d’exécuter les mesures restrictives prévues 

par la loi du 19 décembre 2020 informent le ministre ayant les Finances dans ses attributions de 

l’exécution de chaque mesure restrictive prise à l’égard d’un État, d’une personne physique ou morale, 

d’une entité ou d’un groupe désigné en conformité avec la loi du 19 décembre 2020 et les textes 

réglementaires de mise en œuvre, y compris les tentatives d’opérations :

(I) Sans délai.
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Art. 3. Le règlement grand-ducal du 29 octobre 2010 portant exécution de la loi du 27 octobre 2010 

relative à la mise en œuvre de résolutions du Conseil de Sécurité des Nations Unies et d'actes adoptés 

par l'Union européenne comportant des interdictions et mesures restrictives en matière financière à 

l'encontre de certaines personnes, entités et groupes dans le cadre de la lutte contre le financement du 

terrorisme est abrogé.

Art. 4. Le présent règlement grand-ducal entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel 

du Grand-Duché de Luxembourg.

Art. 5. Notre ministre ayant les Finances dans ses attributions est chargé de l’exécution du présent 

règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

***

III. COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad article 1er de l’avant-projet de règlement grand-ducal

Cet article précise que toutes les dispositions de la loi du 19 décembre 2020 s’appliquent, sans délai et 

sans notification préalable.

Ad article 2 de l’avant-projet de règlement grand-ducal

Cet article précise que l’information du ministre ayant les Finances dans ses attributions par les 

personnes physiques et morales qui sont tenues d’exécuter les mesures restrictives de l’exécution d’une 

mesure restrictive se fait sans délai.

Ad article 3 de l’avant-projet de règlement grand-ducal

Cet article abroge le règlement grand-ducal du 29 octobre 2010 portant exécution de la loi du 27 

octobre 2010 relative à la mise en œuvre de résolutions du Conseil de Sécurité des Nations Unies et 

d'actes adoptés par l'Union européenne comportant des interdictions et mesures restrictives en matière 

financière à l'encontre de certaines personnes, entités et groupes dans le cadre de la lutte contre le 

financement du terrorisme. En effet, le comité de suivi est désormais établi par la loi du 20 juillet 2022. Il 

convient de noter que les règlements ministériels pris en l’application dudit règlement grand-ducal ne 

sont pas remis en cause.

Ad article 4 de l’avant-projet de règlement grand-ducal

Cet article indique que le règlement grand-ducal entre en vigueur le jour de sa publication au Journal 

officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

Ad article 5 de l’avant-projet de règlement grand-ducal

Cet article indique que le ministre ayant les Finances dans ses attributions est chargé de l’exécution du 

présent règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/rgd/2010/10/29/n1/jo


*

FICHE FINANCIERE

(art. 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité et la Trésorerie de l’État)

Le projet de règlement grand-ducal portant précision de la loi du 19 décembre 2020

relative à la mise en œuvre de mesures restrictives en matière financière n’aura pas 

d’impact financier direct sur le budget de l’Etat.
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